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 n° 299 928 du 11 janvier 2024 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître K. STOROJENKO 
Franklin Rooseveltlaan 348/3 
9000 GENT 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 3 juillet 2023 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision de 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 juin 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 10 août 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 
Vu la demande d’être entendu du 18 août 2023. 
 
Vu l’ordonnance du 31 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 6 décembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par son père, Mehmet UNAL, et par Me A. 
HAEGEMAN loco Me K. STOROJENKO, avocat. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée la 
Commissaire générale), qui résume les faits de la cause comme suit : 
 

« A. Faits invoqués 

Selon les déclarations de vos parents, vous possédez la double nationalité turque et américaine. 
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À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 

De 2003 à 2009, vos parents vivent aux États-Unis car votre père étudie une licence à Kentucky, puis un 
doctorat en criminologie à l’université de Cincinnati en Ohio. Vous naissez ainsi le 30 juillet 2006 à 
Kentucky aux ÉtatsUnis, raison pour laquelle vous possédez la nationalité américaine. À votre retour en 
Turquie, vous vivez dans un premier temps à Mardin jusqu’en 2013, puis à Ankara, avant d’être quelque 
temps au Pakistan avant de retourner à Ankara, à Elmadag. Depuis 2015, vous vivez avec votre famille 
à Osmaniye. 

Suite à la tentative de coup d’état du 15 juillet 2016, votre père est arrêté la nuit du 15 au 16 juillet 2016 
dans le cadre de ses fonctions, et détenu à la prison d'Osmaniye car il est accusé d’avoir participé à la 
tentative de coup d’état et d’être membre de l’organisation FETÖ/PDY. A la suite de cela, votre famille 
perd le logement que vous occupiez et vous êtes amenés à déménager à quelques kilomètres de votre 
ancienne résidence. Le 15 août 2016, votre père est licencié de son emploi de policier par décret 
KHK/670. Le 17 octobre 2017, il est condamné à une peine de huit ans, un mois et quinze jours pour 
appartenance à l’organisation terroriste FETÖ/PDY, mais est acquitté de la complicité pour la tentative de 
coup d’état. Le 9 mars 2018, la cour d’appel confirme la décision, tout comme la cour de cassation le 21 
septembre 2020. Après cinq ans et un mois, il devait être libéré sous conditions préventives, soit en août 
2021, mais n’est finalement libéré, après décision d’une commission, qu’en novembre 2021. Il est placé 
en liberté semi-ouverte, avec certaines conditions comme notamment l’obligation de demander 
l’autorisation au procureur de se déplacer en dehors de son lieu de résidence, et grâce à la pandémie de 
Covid-19, reste au domicile familial sans avoir de travaux d’intérêts généraux à faire, cette possibilité 
ayant été prolongée jusqu’en juillet 2023. 

Grâce au travail d’infirmière de votre mère en tant que fonctionnaire d’état, vous obtenez tous un 
passeport, tout comme votre père en mars 2023. Le 13 avril 2023, accompagnée de votre mère et de 
votre père qui n’a pas informé le bureau de son déplacement malgré sa libération conditionnelle, vous 
quittez légalement la Turquie par avion en direction de la Belgique. Le même jour à votre arrivée, votre 
père introduit une demande de protection internationale, tout comme votre mère, demande à laquelle 
vous êtes associé étant donné que vous êtes encore mineur d’âge (réf. OE 9.672.925 et réf. CGRA 
23/01109B). Les demandes de vos parents ont fait l’objet d’une décision d’octroi du statut de réfugié. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vos parents déposent divers documents. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que le Commissariat général considère que, en tant que mineur accompagné, des besoins 
procéduraux spéciaux peuvent être reconnus dans votre chef. 

Afin de rencontrer ces besoins de manière adéquate, des mesures de soutien ont été prises en ce qui 
vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande. Plus précisément, vos parents ont été 
désignés comme votre tuteur et, vu votre jeune âge, votre mère a été entendue à votre place par le 
Commissariat général. 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 
que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile. 

Force est de constater qu'il ne ressort pas de votre dossier qu’il existe en ce qui vous concerne 
une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un 

risque réel de subir l’une des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980 sur les étrangers. 

Tout d’abord, le Commissariat général Commissariat général rappelle, au vu des articles 48/3 et 48/4 de 
la loi du 15 décembre 1980, qu’il y a lieu d’examiner votre demande de protection internationale au regard 
des différents pays dont vous possédez la nationalité, à savoir la Turquie et les Etats-Unis dans votre cas 
(cf. farde « documents », pièces 1 et 2). 

Ainsi que le souligne le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés, s’agissant des 
personnes disposant de plusieurs nationalités, la section A 2°, deuxième alinéa, de l’article premier de la 
Convention de 1951 prévoit ce qui suit : « Dans le cas d’une personne qui a plus d’une nationalité, 
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l’expression du pays dont elle a la nationalité vise chacun des pays dont cette personne a la nationalité. 
Ne sera pas considérée comme privée de la protection du pays dont elle a la nationalité toute personne 
qui, sans raison valable fondée sur une crainte justifiée, ne s’est pas réclamée de la protection de l’un des 
pays dont elle a la nationalité » et, poursuit-il ensuite, « Cette disposition, qui n’appelle pas d’explications 
particulières, a pour but d’exclure du statut de réfugié toutes les personnes ayant plusieurs nationalités 
qui peuvent se réclamer de la protection d’au moins un des pays dont elles ont la nationalité. Chaque fois 
qu’elle peut être réclamée, la protection nationale l’emporte sur la protection internationale » (UNHCR, 
Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève 1979, rééd. 
2011, chapitre II, titre B, point 7 et §106). 

Concernant la Turquie, votre mère dit craindre que vous ne soyez arrêté et placé en détention en raison 
de sa fuite à elle et à votre père, afin que cela fasse « pression sur » eux pour rentrer en Turquie, et que 
personne ne vous soutienne et subvienne à vos besoins (cf. notes de l’entretien personnel en date du 11 
mai 2023 - ciaprès NEP - p.11) 

À ce sujet, le Commissariat général rappelle que vos parents se sont vu octroyer le statut de réfugié en 
raison notamment des problèmes rencontrés par votre père et des craintes qu’ils invoquaient en cas de 
retour en Turquie. 

Aussi, après analyse de la situation de vos proches, le Commissariat général ne remet pas en cause les 
craintes que votre mère invoque pour vous par rapport à la Turquie. 

Néanmoins, il convient également d’analyser si vous craignez avec raison d’être persécuté ou de subir 
des atteintes graves en cas de retour aux Etats-Unis, pays dont vous avez la nationalité. Or, le 
Commissariat général estime que les craintes invoquées par votre mère ne sont pas fondées. 

En effet, votre mère ayant été interrogée sur les craintes que vous pourriez avoir en cas de retour aux 
États-Unis, elle déclare que vous serez dans l’incapacité de subvenir à vos besoins, que ce soit pour vous 
loger, subvenir à vos études ou vos besoins de santé, vu que vous êtes mineur et non autonome (cf. NEP 
p.11). Votre mère précise en outre quand la question lui est posée que votre frère [O.F.], majeur et résidant 
quant à lui aux ÉtatsUnis dans le cadre d’études à Cincinnati, n’aura pas la capacité de vous accueillir vu 
qu’il n’a pas la citoyenneté américaine, n’a qu’un salaire minime en temps partiel au sein de son école et 
vit en colocation (cf. NEP p.12). 

Les différents éléments que votre mère a avancés dans le cadre de votre demande de protection 
internationale en votre nom ne peuvent être assimilés à une persécution au sens de la Convention de 
Genève et ne sont pas constitutifs d’un traitement ou sanction inhumain ou dégradant au sens de l’article 
48/4, §2, b, de la loi du 15 décembre 1980. 

Par conséquent, le Commissariat général constate que vous n’invoquez aucune crainte fondée de 
persécution vis à-vis des Etats- Unis. 

Pour ce qui est de l’application éventuelle du principe de l’unité familiale avec vos parents, le 
Commissariat général rappelle qu’il ne saurait en être question dans la mesure où, comme il ressort du § 
184 du Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut des réfugiés, « il est évident, 
toutefois, qu’un membre de la famille ne doit pas se voir reconnaître formellement le statut de réfugié si 
cela est incompatible avec sa situation juridique personnelle. Ainsi, l’intéressé peut avoir la nationalité du 
pays d’asile ou d’un autre pays et il peut jouir de la protection de ce pays. Dans ce cas, il n’y a pas lieu 
de lui accorder le statut de réfugié ». 

Etant donné que vous possédez la nationalité américaine alors que vos parents sont de nationalité turque, 
et qu’aucun élément ne permet de considérer que vous ayez à craindre des persécutions ou un risque 
d’atteintes graves à l’égard des États-Unis, le principe de l’unité familiale ne saurait en aucun cas entraîner 
une dérogation à l’application de la règle énoncée supra – relative au nécessaire examen de votre 
demande par rapport au pays dont vous avez la nationalité – qui découle du texte de la loi du 15 décembre 
1980 et de celui de l’article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève. L’octroi d’une protection 
dérivée à un membre de la famille d’un réfugié en application de ce principe ne peut, en effet, s’effectuer 
si le statut personnel de la personne y fait obstacle, notamment parce qu’elle possède une autre 
nationalité. 
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Par conséquent, au vu de l’ensemble des éléments relevés ci-dessus, le statut de réfugié ne peut 

pas vous être accordé. 

Il vous est néanmoins loisible d’entamer ou de poursuivre les procédures adéquates pour solliciter un 
droit de séjour en Belgique sur base de votre situation familiale en Belgique auprès de l'Office des 
étrangers. 

Enfin, concernant la protection subsidiaire, dans la mesure où votre mère n’a formulé aucun motif pertinent 
en votre nom pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié, nous n’apercevons aucun élément 
susceptible d’établir, sur cette même base, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour 
aux Etats-Unis, vous encourriez un risque réel de subir des atteintes graves au sens de de l’article 48/4 
§2 a) et b) de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers. 

Votre mère n’a invoqué aucune autre crainte à l’appui de la demande de protection internationale 
introduite en votre nom (cf. NEP pp. 11-12). 

Quant aux documents présentés à l’appui de votre demande de protection internationale – à savoir les 
copies de la carte d’identité de votre père, de votre carte d'identité turque, de votre passeport turc, de 
votre passeport américain, de l’extrait de votre acte de naissance et de la composition de votre famille (cf. 
farde « documents », pièces 1 à 4) – ceux-ci portent sur des éléments qui ne sont pas remis en cause par 
le Commissariat général, à savoir que vous êtes né aux Etats-Unis, que vous possédez la double 
nationalité américaine et turque et que vous êtes né de l’union entre [M.] et [N.U.]. 

Dès lors, ces documents ne sont ainsi pas de nature à renverser le sens de la présente décision. 

 C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. 

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes 
mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux 
droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique. 

J'attire l'attention du Ministre sur le fait qu’au vu des éléments présents actuellement dans votre dossier, 
votre crainte invoquée par rapport à la Turquie est considérée comme établie. Dès lors, le Commissariat 
général estime qu’une mesure d’éloignement vers la Turquie n’est pas compatible avec les articles 48/3 
et 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. » 
 
2. La partie requérante confirme l’exposé des faits figurant dans la décision querellée.  
 

3. La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du requérant car il possède, 
outre la nationalité turque, la nationalité américaine et peut revendiquer la protection de cet État. 

 
4. La partie requérante invoque la violation de plusieurs dispositions légales et de moyens de droit, 
particulièrement des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980). 
  
À titre principal, elle demande au Conseil de réformer la décision attaquée et de reconnaître la qualité de 
réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire, ou encore 
d’annuler la décision entreprise.  
 
5. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 
pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se 
prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence 
de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel 
le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le Conseil n’est dès 
lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision : 
la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil 
peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général 
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[…] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux 
des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).  
 
6. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 
pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette 
protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations 
nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en 
l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la 
demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de 
toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à 
l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en 
assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 
Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 
lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt un 
risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.  
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 
éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
7. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de la décision querellée sont pertinents et se vérifient à 
la lecture du dossier administratif ; ils suffisent ainsi à fonder la décision attaquée qui est donc 
formellement motivée. 
 
8. Il ressort du dossier administratif que la  partie requérante possède une double nationalité et que les 
craintes alléguées par rapport aux États-Unis ne sont pas fondées, le requérant se bornant à expliquer 
qu’il n’a aucun lien avec cet État, qu’il y est juste né et s’y trouvera dans une situation de privation 
matérielle extrême, ce qui ne constitue ni une crainte de persécution ni un risque réel d’atteintes graves. 
 
Aux termes de l'article 1er, section A, § 2, alinéa 1er, de la Convention de Genève, auquel renvoie 
l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, « le terme «réfugié» s'appliquera à toute personne qui […] 
craignant avec raison d'être persécutée […], se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne 
peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». Conformément à cette 
disposition, la question de savoir si un demandeur de protection internationale craint avec raison d'être 
persécuté doit donc être examinée par rapport au pays dont il possède la nationalité.  
L'article 1er, section A, § 2, alinéa 2, de la Convention de Genève précise que : « Dans le cas d'une 
personne qui a plus d'une nationalité, l'expression « du pays dont elle a la nationalité » vise chacun des 
pays dont cette personne a la nationalité. Ne sera pas considérée comme privée de la protection du pays 
dont elle a la nationalité, toute personne qui, sans raison valable fondée sur une crainte justifiée, ne s'est 
pas réclamée de la protection de l'un des pays dont elle a la nationalité ». 
De même, l'appréciation de l'existence de sérieux motifs de croire qu'un demandeur  encourt un risque 
réel de subir les atteintes graves visées à l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 et de la possibilité 
pour lui de se prévaloir de la protection de son pays doit s'effectuer à l'égard de son pays d'origine. Une 
interprétation de ce concept conforme à l'article 2, k, de la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011, 
impose d'entendre par « pays d'origine », « le pays ou les pays dont le demandeur a la nationalité ou, s'il 
est apatride, le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle ». Par conséquent, une personne qui 
possède plusieurs nationalités et qui n'encourt aucun risque réel d'atteinte grave dans l'un des pays dont 
elle possède la nationalité, ne peut pas prétendre à un statut de protection subsidiaire si elle peut  se 
prévaloir de la protection de ce pays. 
 
En l'espèce, dès lors que le requérant n'invoque aucune raison valable fondée sur une crainte justifiée ni 
aucun risque justifiant de ne pas se réclamer de la protection de l'un des pays dont il a la nationalité, il 
n’est pas en mesure d'établir qu'il a des raisons de craindre d'être persécuté ou qu'il encourt un risque 
réel de subir des atteintes graves en cas de retour dans son pays. 
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9. À la lecture de la requête, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucune 
argumentation utile de nature à contredire les motifs de la décision attaquée.  
 
9.1. Concernant l’invocation de l’intérêt supérieur de l’enfant et du principe de l’unité de famille, sur la 
base de dispositions légales diverses, le Conseil rappelle qu’il ressort en effet d’une jurisprudence 
constante et claire, tant de la Cour de justice de l’Union européenne que du Conseil du contentieux des 
étrangers, que ni les principes susmentionnés, ni l’article 23 de la directive précité, et ce, quoi qu’il en soit 
de sa transposition en droit belge, ne prévoient l’extension, à titre dérivé, du statut de réfugié ou du statut 
conféré par la protection subsidiaire aux membres de la famille d’une personne à laquelle ce statut est 
octroyé, qui, individuellement, ne satisfont pas aux conditions d'octroi dudit statut. En d’autres termes, 
l’article 23 de la directive n’impose pas aux Etats membres de reconnaître au parent d’un enfant ayant le 
statut de réfugié dans un Etat membre le droit à bénéficier de la protection internationale dans cet Etat 
membre (en ce sens, voir l’arrêt de la Cour de Justice, C-374/22 et C-614/22 du 23 novembre 2023, point 
19 en particulier ; l’arrêt C-91/20, ‘Maintien de l’unité familiale’, du 9 novembre 2021 et C-652/16, 
Ahmedbekova, du 4 octobre 2018, ainsi que les arrêts du Conseil, arrêts n° 230.067 et 230.068 du 11 
décembre 2019, rendus en assemblée générale). Ainsi, l’article 23 de la directive précité se limite à 
imposer aux États membres d’aménager leur droit national de manière à ce que de tels membres de la 
famille puissent prétendre, conformément aux procédures nationales et dans la mesure où cela est 
compatible avec le statut juridique personnel de ces membres de la famille, à certains avantages, qui 
comprennent notamment la délivrance d’un titre de séjour, l’accès à l’emploi ou l’accès à l’éducation et 
qui ont pour objet de maintenir l'unité familiale. 
 
En l’espèce, le Conseil constate que la reconnaissance des avantages précités, imposée par l’article 23 
de la directive 2011/95/UE, échappe à sa compétence dans le cadre du présent examen, lequel porte 
exclusivement sur le bénéfice de la protection internationale (voir en ce sens, les arrêts de la Cour de 
Justice C-374/22 et C-614/22 du 23 novembre 2023, points 17 et 18).  
Les divers développements de la requête à cet égard manquent dès lors de pertinence. Le Conseil 
rappelle, au surplus et ainsi que la Cour de justice l’a également suggéré, que la partie requérante reste 
libre de « solliciter concrètement tel ou tel avantage parmi ceux ainsi énumérés aux articles 24 à 35 de la 
directive 2011/95 en s’adressant à l’autorité nationale susceptible de lui reconnaître ou de lui refuser le 
bénéfice de celui-ci et d’ensuite contester un éventuel refus devant les juridictions nationales compétentes 
en exposant les raisons pour lesquelles il estime pouvoir bénéficier de l’avantage ou des avantages 
concernés en vertu de la directive 2011/95, et, en particulier de l’article 23 de celle-ci » (CJUE, C-374/22 
et C-614/22 du 23 novembre 2023, point 18). 
 
9.2. Le Conseil estime inutile l’examen des autres arguments de la requête dans la mesure où les constats 
posés supra suffisent à considérer que le récit d’asile n’est pas crédible et que la crainte alléguée n’est 
pas fondée. 
 
9.3. Si la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir entendu le requérant, elle 
ne développe en aucune manière en quoi cet élément n’aurait pas permis au requérant d’exposer les 
raisons de sa demande de protection internationale.  

 
10. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 
requérant n’apporte pas d’élément utile différent des écrits de la procédure.  

 
11. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre 
pas en quoi la Commissaire générale aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités 
dans la requête ou n’aurait pas suffisamment et valablement motivé sa décision. Il estime au contraire 
que la Commissaire générale a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la 
conclusion que la partie requérante n’a pas établi le bien-fondé de la crainte ou du risque réel  allégués.  
  
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 

CCE X- Page 7 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1
er 

 
 
Le requérant n’est pas reconnu réfugié. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze janvier deux mille vingt-quatre par : 
 
 
M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
Mme M. PILAETE, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
M. PILAETE B. LOUIS 
 
 
 
 


